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Developpement du travail Croix-Rouge

sur tous les continents

Reuni ä Geneve en septembre 1963, le Conseil des

Gouverneurs de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge a adopte le Programme de developpement da
travail Croix-Rouge qui lui etait presente. Ce

programme, conforme ä l'article 6 des Statuts de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge stipulant que « la Ligue
encourage et favorise dans chaque pays I'etablissement
et le developpement d'une societe nationale de la Croix-
Rouge independante et düment autorisee », represente
par lä une activite traditionnelle de la Federation mon-
diale des Societes de la Croix, du Croissant et du Lion
et Soleil-Rouges; il temoigne cependant d'un esprit
neuf, d'une vitalite nouvelle et d'un interet createur.

Developpement?
Le terme de « developpement » peut preter ä

confusion. Aussi preciserons-nous d'emblee qu'en l'utili-
sant, la Ligue entend bien participer uniquement au
«developpement» des Societes nationales; ceci im-
plique pour eile la necessite de rechercher toutes les
formes d'assistance qui paraissent les plus propres ä

assurer ce developpement. Cela peut etre l'adoption de
nouvelles structures, de nouvelles aptitudes et de nou-
velles attitudes grace auxquelles les populations du
monde entier pourront beneficier de services perma-
nents et ameliores ä travers l'oeuvre de la Croix-Rouge.

La mise en oeuvre de ce Programme de developpement

fonde sur les principes d'humanite et d'universa-
lite propres ä la Croix-Rouge doit favoriser la comprehension

et l'amitie mutuelle entre tous les peuples, par
la fondation de Societes nationales de la Croix-Rouge
s'inspirant essentiellement de ces deux principes, puis
par la mise sur pied de certains secteurs d'activite re-
pondant aux principaux besoins de leur pays.

Car si la Croix-Rouge ne peut helas empecher ni les

guerres, ni les revoltes, sa presence, ses interventions
peuvent neanmoins — tant d'exemples le prouvent —
attenuer la haine et ses effets.

Elle peut aussi, de par son activite humanitaire,
rendre de precieux services sur le plan social, sanitaire,
educatif.

Realisation
Le Programme de developpement de la Ligue, tel

qu'il a ete adopte en septembre 1963, porte sur une
Periode de cinq ans. En fait, il y a quelques annees dejä
que la Ligue a commence de faire oeuvre de developpement

dans les pays ayant recemment accede ä 1'inde-
pendance, ainsi par exemple, en Algerie, oü greffant
un travail « constructif» sur Taction d'entraide aux
refugies, la delegation de la Ligue a pu aider le nou-
veau Croissant-Rouge algerien ä developper ses

diverses activity et soutenir notamment la formation de

personnel dans les domaines des premiers soins, des se-
cours et du travail administratis

Mais la decision prise ä Geneve en l'Annee du Cen-
tenaire a transforme cette experience tentee dans le
monde en pleine evolution qui est le nötre, en un
instrument desormais düment accepte par l'ensemble des
Societes nationales.

En effet, un nombre toujours plus vaste de Societes
nationales prennent conscience que dans un monde oü
les trois-quarts des pays ont ä affronter de grandes
difficulty sur le plan social et economique, un travail
Croix-Rouge efficace peut apporter une aide des plus
precieuses aux populations. Bien que toutes les Societes

nationales membres de la Ligue puissent en principe
solliciter une assistance technique de la part de leur
federation, ce sont cependant les societes de pays
jeunes qui en ont le plus urgent besoin, car ce sont
precisement les societes de ces pays neufs qui sont aux
prises avec de tres grandes difficulty au cours de la
« phase initiale » de leur croissance. Aussi leur faut-il
recourir ä l'aide de leurs « ainees », les anciennes
Societes de Croix-Rouge. Ces dernieres interviennent par
le canal de la Ligue dont le Programme de developpement

vise ä harmoniser les diverses contributions en
especes ou en nature remises par les Societes nationales
de creation plus ancienne ä leurs Societes soeurs de
creation recente et ä offrir ä ces dernieres les bases
süres d'un essor rationnel et logique.

Aide: uniforme et diverse
La contribution des Societes ainees ä la realisation

du Programme de developpement peut egalement etre
apportee sous forme de mise ä disposition de personnel
specialise.

C'est ainsi que le Programme de developpement
prevoit entre autres l'engagement de quatre delegues
itinerants charges de se rendre en Afrique, en Asie, en

Amerique latine avec mission d'organiser, d'administrer,
de rechercher des ressources financieres. Iis sont se-
condes dans l'accomplissement de leurs täches par des

specialistes qui s'occupent de l'assistance technique
proprement dite qui doit etre donnee dans un secteur
particulier d'activite: oeuvre samaritaine, secourisme,
soins infirmiers, transfusion de sang, aide en cas de

catastrophe, Croix-Rouge de la Jeunesse.
L'aide apportee aux jeunes Societes nationales peut

egalement comporter la fourniture de materiel didac-
tique, d'information, de propagande, la mise ä disposition

de vehicules, de medicaments, de plasma des-
seche, etc.

Le programme prevoit en outre que le travail fourni
sur place par les delegues de la Ligue sera complete
par l'organisation de centres d'etudes ou de seminaires,
a l'exemple du Centre international d'etudes pour diri-
geants de jeunes societes nationales d'une duree de

trois semaines qui eut lieu en ete 1963 ä Founex, pres
de Geneve, avec la participation de delegues de 43 pays
et ä l'organisation duquel la Croix-Rouge suisse avait
pris une part active (voir Revue n° 6 du Ier septembre 1963).

*

Ainsi l'aide apportee aux jeunes Societes dont toutes
ne se trouvent pas au meme stade de leur developpement

ou ne sont encore qu'en voie de formation de-
vient-elle en Afrique, en Asie et bientöt en Amerique
latine, une veritable oeuvre d'entraide internationale
Croix-Rouge, ainsi qu'en temoigne la page ci-contre.

20



L'envoi sur place de delegues itinerants
et d'experts techniques constitue l'un
des meilleurs moyens de transmettre
des connaissances d'une fagon ä la fois
rapide et economique. Un seul delegue
ou un groupe de 2 ä 3 experts
techniques peut obtenir des resultats extra-
ordinaires au moyen de cours de
formation destines ä des groupes de
personnel Croix-Rouge et qui sont adaptes,
en toute connaissance de cause, aux
conditions regionales.

Haute-Volta
Aidant la Croix-Rouge de la Haute-
Volta dans sa reorganisation, le delegue
de la Ligue a notamment mis sur pied
un programme de la Croix-Rouge de la
Jeunesse avec la cooperation du Minis-
t&re de l'Education, et les Juniors nou-
vellement recrutes organisent des visites
dans les hopitaux.

Haute-Volta: Cours de secourisme s'adressant aux etudiantes du cours normal.

Republique de Mauritanie
Repondant ä unedemande emanantdes
autorites gouvernementales de Mauritanie,

la Croix-Rouge frangaise a organise,

au titre de sa contribution au
Programme de Developpement de la Ligue,
un cours de premiers soinsdans le double
but d'enseigner les premiers soins aux
habitants de la Mauritanie et d'eveiller,
en faveur de la Croix-Rouge, un interet
qui pourrait en definitive conduire ä

la creation d'une Societe nationale de
la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge.

Sierra Leone
Le delegue de la Ligue dont les services
ont ete mis ä disposition par la Croix-
Rouge britannique a passe plusieurs
mois en Sierra Leone pour y aider la
Societe ä organiser des comites locaux,
ä former des delegues itinerants et ä

developper son programme de premiers
secours. Quelque 200 meres et leurs en-
fants se rendent dejä deux fois par
semaine aux Gouttes de lait organisees
par les Comites locaux.

Distribution aux enfants des ecoles d'objets divers provenant de la Croix-Rouge japonaise.

Indonesie
Depuis 1961, la Croix-Rouge americaine
prete son aide ä la Croix-Rouge indo-
nesienne dans le cadre de son
programme special d'assistance materielle,
soit par des dons soit en offrant les
services de delegues specialises dans divers
domaines.

Nepal
Pour repondre ä une demande emanant
du Comite provisoire de la Croix-Rouge
du Nepal nouvellement constitue, la
Ligue a pu s'assurer le concours du
Secretaire general de la Croix-Rouge
ethiopienne qui s'est rendu ä Kath-
mandu au mois d'avril 1964 pour y etu-
dier les questions que posent l'organi-
sation et le developpement d'une Societe
nationale conforme aux conditions par-
ticulieres du pays.

Exercice de premiers secours.
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